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La GIPA (Garantie  individuelle  duLa GIPA (Garantie  individuelle  du  
pouvoir  d’achat)  pour  2010pouvoir  d’achat)  pour  2010

Le décret n°2008-539 du 6 juin 2008 modifié  a instauré une indemnité dite de 
«Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat» (GIPA), destinée à couvrir,  sur des 
périodes  de  référence  de  quatre  ans,  l’écart  entre  l’évolution  du  traitement 
indiciaire de l’agent et celle de l’inflation.
 
Les circulaires DGAFP n°002164 et n°002170 des 13 juin et 30 octobre 2008 en 
précisent les modalités d’application.
 
Au titre de l’année 2010, il a été décidé de reconduire le dispositif. Un arrêté pris 
pour  application du décret  n°2008-539  du 6 juin  2008 relatif  à  l'instauration 
d'une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat, a été publié au 
Journal Officiel le 22 mai 2010. 

Ce texte détermine pour la période de référence qui s’étend du 31 décembre 2005 
au 31 décembre 2009, le taux de l'inflation (+6,2%) ainsi que les valeurs annuelles 
du point (53,20 € en 2005, 55 € en 2009) à prendre en compte pour la mise en 
œuvre du dispositif GIPA.

Le 11 octobre 2010, la DGFIP a publié la note précisant les modalités de mise en 
œuvre. La date de mise en paiement interviendra sur la paie de novembre 2010.
 
Pour l’année 2010, le versement de la GIPA est limité :

● aux  fonctionnaires  de  catégorie 
A, B et C qui ont atteint depuis 
quatre  années  l’indice  sommital 
de  leur  corps,  cadre  d’emplois, 
du premier grade ou d’un grade 
intermédiaire ;

● aux fonctionnaires et aux agents 
contractuels  bénéficiaires  de  la 
GIPA en 2008 ou en 2009 et qui 
font  valoir  leurs  droits  à  la 
retraite en 2010.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=266BDB5FA050AFC3CB4720C79080D929.tpdjo10v_1?cidTexte=JORFTEXT000022244470&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2BB40E866F51A8A51D3408D7BBF4E3B4.tpdjo10v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000018934143&categorieLien=cid


Alors que depuis l’année 2000, les fonctionnaires ont 
enregistré une baisse de leur pouvoir d’achat de plus 
de 8 %, la «garantie individuelle du pouvoir d’achat» 
qui exclut 95% des personnels ne constitue pas 
la réponse attendue à la perte de revenus.

Si  en  cette  période  d’austérité  et  de  laminage  des 
traitements,  le  versement  de  cette  indemnité  de 
compensation  aux  personnels  bloqués  au  dernier 
échelon de leur grade depuis au moins quatre ans et 
dont  le  pouvoir  d’achat  a  diminué  au  regard  de 
l’indice des prix ne peut être dédaigné, il faut rappeler 
haut et fort que les fonctionnaires ne veulent pas être 
les payeurs de la crise financière et qu’ils attendent de 
véritables  augmentations  générales  du  traitement 
assises sur la valeur du point d’indice.

F.O.-DGFiP revendique le rattrapage des pertes 
cumulées depuis 2000 et une revalorisation immédiate 
de 60 points d’indice pour tous et une augmentation 

de la valeur du point d’indice.

Typologie  ARTT sur 4,5 jours.Typologie  ARTT sur 4,5 jours.
À  compter  du  1erjanvier  2011,  les  postes  admis  à 
bénéficier  de  cette  typologie  devront  répondre  aux 
critères suivants :

● accueillir du public
● être situés dans une agglomération de moins de 

10 000 habitants
● compter au plus 3 agents hors catégorie A.

Les postes qui en bénéficient déjà conserveront cette 
possibilité  sauf  si  les  agents  font  une  demande 
contraire.

  02-40-20-76-56. -  fo.044@dgfip.finances.gouv.fr.    -   http://www.fo-dgfip-sd.fr/044/

Permanences
TG / les lundi, mardi et jeudi matins (02.40.20.76.56)

DSF / le dernier vendredi de chaque mois (02.40.89.66.87)


